901 - Récit rapporté par Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux): Jâbir ibn `Abd-Allâh a entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire, l'année de la conquête, alors qu'il était à La Mecque: ''Allah et Son Envoyé ont défendu la vente du vin, des animaux crevés, du porc et des idoles''. Et comme on lui disait: ''O Envoyé d'Allah que penses-tu des graisses des animaux crevés? elles servent à enduire les vaisseaux, à graisser les peaux et à alimenter les lampes du peuple''. - ''Ne les vendez pas, répondit-il, cela est interdit''. Puis, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ajouta: ''Allah maudisse les juifs! Allah à Lui la puissance et la gloire leur avait interdit les graisses des animaux crevés; ils les ont fait fondre, les ont vendues et en ont employé le prix à leur subsistance''.

902 - D'après `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), Ibn `Abbâs a dit: `Umar ayant appris que Samura vendait du vin, s'écria: ''Allah maudira Samura; ne sait-il donc pas que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Allah maudira les juifs; on leur avait interdit les graisses (des animaux crevés) et ils les ont fait fondre et les ont vendues''.

903 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Allah maudira les juifs; on leur avait interdit les graisses (des animaux crevés) et ils les ont vendues et en ont mangé le prix''.

904 - D'après 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Ne vendez l'or contre l'or qu'égalité à égalité et que l'un de vous n'en donne pas plus que l'autre. Ne vendez l'argent contre l'argent qu'égalité à égalité et que l'un de vous n'en donne pas plus que l'autre. Ne vendez aucun de ces (métaux précieux) non présents contre un objet présent''.

905 - D'après `Umar ibn Al-Khattâb (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Argent contre or, constitue usure à moins que chacun ne dise: ''Tiens! Tiens!'' (livraison simultanée des choses échangées ou vendues). Froment contre froment, constitue usure à moins que chacun ne dise: ''Tiens! Tiens!''. Orge contre orge, constitue usure à moins que chacun ne dise: ''Tiens! Tiens!''. Dattes contre dattes, constitue usure à moins que chacun ne dise: ''Tiens! Tiens!''.

906 - D'après Al-Barâ' ibn `Azib (qu'Allah soit satisfait de lui), 'Abû Al-Minhâl a dit: L'un de mes associ‚s avait vendu au marché des dirhams en argent livrables à terme - ou au pèlerinage (époque du terme pour la livraison). Il vint me raconter cette affaire. ''Est-ce que cela est permis?'', m'écriai-je. ''J'ai fait cette vente au marché et personne n'y a trouvé à redire'', répondit mon associé. Alors je questionnai à ce sujet Al-Barâ' ibn `Azib. ''Quand le Prophète vint à Médine, répondit celui-ci, nous pratiquions ce mode de vente. Mais le Prophète dit: Si l'opération a lieu de la main à la main, elle ne présente aucun inconvénient, mais si l'un des versements subit un retard, c'est de l'usure. Va trouver Zayd ibn 'Arqam et questionne-le là-dessus, car il est notre maître en matière de transactions commerciales''. J'interrogeai Zayd ibn 'Arqam qui me fit la même réponse.

907 - 'Abû Bakra (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a interdit la vente d'argent contre argent, l'or contre l'or à moins qu'il ne soit égalité à égalité. Il nous a ordonné d'acheter l'argent contre l'or comme bon nous semble et d'acheter l'or contre l'argent comme bon nous semble. Un homme lui demanda: ''De main en main''. - Il lui répondit: ''C'est comme cela que je l'ai entendu''.

908 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait installé un agent de Banû `Adî Al-'Ansârî, à Khaybar. Cet agent ayant apporté des dattes d'une bonne espèce dite janîb, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) lui demanda si toutes les dattes de Khaybar étaient de cette qualité. ''Non, par Dieu, ô Envoyé d'Allah, répondit l'agent; en échange d'un sâ` de ces dattes, nous vendons deux sâ` d'une mauvaise qualité dite jam`''. - '' Ne fais plus cela, répondit l'Envoyé d'Allah (pbAsl), mais égalité à égalité, ou plutôt vends les dattes contre de l'argent, puis de cet argent achète de dattes de bonne qualité. C'est ainsi qu'on pèse''.

909 - 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Bilâl ayant apporté au Prophète des dattes (de bonne qualité) dites barnî, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) lui demanda d'où provenaient ces dattes. - ''J'avais, répondit Bilâl, des dattes de mauvaise qualité et je les ai vendues en donnant deux sâ` contre un sa` de barnî que je destinais à la nourriture du Prophète (pbAsl)''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) s'écria alors: '' Hélas! hélas! mais c'est de l'usure pure! N'agis plus ainsi et, si tu veux acheter (des barnî), vends les dattes (inférieures) contre autre chose et achète ensuite (des barnî)''.

910 - Récit rapporté par 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui): 'Abû Nadra a dit: J'ai interrogé Ibn `Abbâs sur le troc de l'or contre l'or, l'or contre l'argent ou l'argent contre l'or. Il m'a dit: ''Serait-il de main à main?'' Quand j'ai répondu: ''Oui''. Il a dit: ''Il n'y a pas de mal à le faire''. J'ai informé alors 'Abû Sa`îd, en disant: ''J'ai interrogé Ibn `Abbâs sur le troc de l'or contre l'or, l'or contre l'argent ou l'argent contre l'or. Il m'a dit: Serait-il de main à main? Quand j'ai répondu affirmativement, il a dit: Il n'y a pas de mal à le faire''. Il ('Abû Sa`îd) a dit: ''Est-ce qu'il a dit cela vraiment?! Je lui écrirai à propos de cela: il ne doit pas vous faire des fatwas. Par Dieu, un jour quelques jeunes gens ont apporté des dattes à l'Envoyé d'Allah (pbAsl). L'ayant méconnu, le Prophète a dit: Il semble que ses dattes ne sont pas le produit de notre terre. L'un d'eux a dit: 'La datte de notre terre, ou notre datte cette année était mauvaise, j'ai alors pris cela (la datte de bonne qualité) contre une grande quantité de la nôtre'. Le Prophète s'écria donc: 'C'est de l'usure. N'agis jamais de la sorte. Au cas où tu aurais des doutes sur la qualité de tes dattes, vends-les, puis achète les dattes bonnes que te semblent'.

911 - 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Dinar contre dinar et dirham contre dirham, égalité à égalité, celui qui donne davantage ou demande davantage est, en effet, un usurier''. Je lui fis observer qu'Ibn `Abbâs ne s'était pas exprimé ainsi. ''Alors, dit 'Abû Sa`îd, je rencontrai Ibn `Abbâs et lui demandai s'il avait entendu cette prescription de la bouche de l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ou s'il l'avait trouvée dans le livre d'Allah (à Lui la puissance et la gloire)''. ''Je ne dirai rien de tout cela, répondit-il, mais 'Usâma ibn Zayd m'a informé que le Prophète (pbAsl) a ajouté: Il n'y a pas usure à moins qu'il n'y ait terme''.

912 - 'Usâma ibn Zayd (qu'Allah soit satisfait des deux) a rapporté que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Il n'y a pas usure à moins qu'il n'y ait terme''.

913 - An-Nu`mân ibn Bachîr (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté qu' il a entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire (et An-Nu`mân mit ses doigts sur ses oreilles): ''Certes ce qui est licite est évident ainsi que ce qui est illicite. Mais entre ces deux catégories, il y a des choses sur lesquelles on peut avoir des doutes et que peu de gens les connaissent. Celui qui se garde des choses douteuses, préserve sa religion et son honneur. Celui qui y tombe, commet ainsi un acte illicite, comme un pâtre qui mène son troupeau paître autour d'un enclos risquant d'y pénétrer. Or chaque souverain n'a-t-il pas un domaine réservé! Or l'enclos d'Allah sont ses interdictions. En vérité, il y a dans le corps humain un organe, s'il est sain, le corps tout-entier sera sain, mais s'il est corrompu, tout le corps le sera entièrement. Eh bien il s'agit du cœur''.

914 - Récit rapporté par 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui): l'Envoyé d'Allah (pbAsl) devait à un homme un chameau d'un certain âge. Cet homme étant venu réclamer rudement le règlement de sa créance. Sur ce, les Compagnons du Prophète (pbAsl) voulurent le châtier. Le Prophète (pbAsl) dit alors: ''Le créancier a le droit de réclamer son dû. Qu'on lui achète un chameau de l'âge indiqué et qu'on le lui donne''. ''Mais on n'en trouva que d'un âge plus avancé''. ''Eh bien! qu'on le lui donne!'', s'écria le Prophète. Alors le Prophète ajouta: ''Les meilleurs d'entre vous sont ceux qui s'acquittent le mieux de leurs dettes''.

915 - Selon `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) acheta des grains d'un juif à terme. Il lui donna alors en gage sa cotte de mailles en fer.

916 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Quand le Prophète arriva à Médine, les gens prêtaient sur les fruits pour un an ou deux ans. - ''Que celui qui prête sur des dattes, dit alors le Prophète, le fasse sur une quantité déterminée à la jauge ou au poids et pour un terme fixé''.

917 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'ai entendu l'Envoyé 'Allah (pbAsl) dire: ''Le serment fait accroître le débit de la marchandise mais fait disparaître la bénédiction attachée au bénéfice''.

918 - Jâbir (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Le droit du retrait (chuf`a, c.-à-d. la priorité du coassocié sur l'achat vis-à-vis d'un acheteur étranger) en toute chose commune s'agit-il d'un terrain, d'une demeure ou d'un jardin, n'est valable avant que le vendeur ne propose à son coassocié (ce qu'il compte vendre) d'acheter ou de laisser. Si ce dernier refuse, le partenaire aura plus de droit de disposer après l'obtention de l'autorisation du coassocié''.

919 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Le voisin ne doit pas empêcher son voisin de planter une poutre dans son mur''.

920 - Sa`îd ibn Zayd ibn `Amr ibn Nufayl (qu'Allah soit satisfait de lui) dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Celui qui s'approprie injustement d'un empan d'un terrain, Allah lui en fera un collier (de la pesanteur) de sept terres (c-.à.d. les sept couches terrestres)''.

921 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Celui qui s'approprie injustement d'un empan de terre, on lui en fera un collier (de la pesanteur) de sept terres''.

922 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Lorsque vous vous disputez au sujet de la largeur d'un chemin (séparant deux terrains de propriétaires différents), faites qu'elle soit de sept coudées''.

923 - 'Usâma ibn Zayd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Le musulman n'hérite pas de l'infidèle, ni l'infidèle du musulman''.

924 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Attribuez d'abord les réserves aux réservataires et ce qui restera sera pour le plus proche des mâles''.

925 - Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux) dit: Comme j'étais tombé malade l'Envoyé d'Allah et 'Abû Bakr vinrent à pied me rendre visite. Au moment où ils arrivaient j'eus une syncope. L'Envoyé d'Allah fit ses ablutions et en répandit ensuite l'eau sur moi. Je revins alors à moi et dis: ''O Envoyé d'Allah, que dois-je faire au sujet de mes biens, comment en dois-je disposer?'' Le Prophète ne me rien répondit jusqu'au moment où le verset relatif aux successions ne fut révélé: Ils te demandent ce qui a été décrété. Dis: Au sujet du défunt qui n'a pas de père ni de mère ni d'enfant, Allah vous donne Son décret:..

926 - Al-Barâ' (qu'Allah soit satisfait de lui) disait: Le dernier verset révélé est: Ils te demandent ce qui a été décrété. Dis: Au sujet du défunt qui n'a pas de père ni de mère ni d'enfant, Allah vous donne Son décret:...

927 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté: Quand on amenait un mort endetté à l'Envoyé d'Allah (pbAsl), il demandait: ''A-t-il laissé quelque chose pour l'acquittement de ses dettes?'' Si le mort avait laissé, il fit la prière funéraire sur lui, sinon, il dit à ses Compagnons: ''Faites vous-mêmes la prière funéraire pour votre compagnon''. Après qu'Allah lui ait donné la victoire dans toutes ses conquêtes, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit: ''J'ai plus de droit sur les Croyants qu'ils n'en ont sur eux-mêmes. Celui qui meurt (indigent) en laissant une dette, je me chargerai de son acquittement. Celui qui laisse des biens, ils iront à ses successeurs''.

928 - `Umar ibn Al-Khattâb (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'avais fait don pour la guerre sainte d'un cheval racé qui m'appartenait et celui à qui il était échu le laissait dépérir. Je voulus le lui acheter pensant qu'il le vendrait à bas prix. J'en parlai à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) qui me dit: ''Ne l'achète pas, ne reviens pas sur les bonnes œuvres que tu as faites, car celui qui revient sur son aumône est comme le chien qui revient à son vomissement''.

929 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), `Umar ibn Al-Khattâb fit une aumône d'un cheval pour être monté dans les combats dans le sentier d'Allah; plus tard, le voyant vendu, il voulut le racheter et interrogea à ce sujet l'Envoyé d'Allah (pbAsl). ''Ne le rachète pas, répondit celui-ci, et ne reviens pas sur ton aumône''.

930 - D'après Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Celui qui revient sur son aumône est comparable à un chien qui revient à son vomissement pour en manger''.

931 - D'après Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Celui qui revient sur une donation est comme celui qui revient à son vomissement''.

932 - An-Nu`mân ibn Bachîr (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que son père le conduisit auprès de l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et dit: ''J'ai donné à mon fils que voici un esclave''. - '' En as-tu également donné un à chacun de tes enfants?'', demanda l'Envoyé d'Allah (pbAsl). - ''Non'', répondit Bachîr. ''Eh bien! reprit l'Envoyé d'Allah (pbAsl), reprends cet esclave''.

933 - D'après Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Une donation mobilière viagère revient à celui qui la reçoit ainsi qu'à sa descendance. C'est un don auquel s'applique la règle de la succession. Elle ne revient donc plus au donateur''.

934 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit que la donation viagère (`umrâ) est licite.

935 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Un homme musulman qui possède un bien dont il veut disposer par testament n'a pas le droit d'attendre deux jours pour que ses dispositions soient mises par écrit par-devers lui''.

936 - Sa`d ibn 'Abû Waqqâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Pendant le pèlerinage d'adieu, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) vint me rendre visite au cours d'une maladie qui me mit à deux doigts de la mort. ''O Envoyé d'Allah, lui dis-je, tu vois à quel point je suis malade. Or j'ai de la fortune et n'ai pour héritier qu'une fille unique; puis-je faire aumône des deux tiers de ma fortune?'' - ''Non'', répondit le Prophète. - ''De la moitié?'', repris-je. - ''Non, répliqua-t-il. Donne le tiers et même le tiers est encore beaucoup. Il vaut mieux que tu laisses tes héritiers riches plutôt que de les laisser dans la misère, obligés de tendre la main aux passants. Toute somme que tu dépenses en ayant en vue la face d'Allah te méritera une récompense, même s'il s'agit de la bouchée que tu mets dans la bouche de ta femme''. Je lui demandai: ''O Envoyé d'Allah, resterai-je (à La Mecque) après que mes compagnons l'eurent quittée?'' Il me répondit: ''Si tu demeures dans cette ville pour faire des œuvres pies en vue de la face d'Allah, œuvres qui te feront croître en degrés et en considération. Il se peut que tu demeures (longtemps) pour le profit de certains et le préjudice d'autres. Grand Dieu! Parachève l'Emigration de mes Compagnons et ne les fais pas revenir sur leurs pas. Le malheureux n'est autre que Sa`d ibn Khawla''. (Plus tard) l'Envoyé d'Allah (pbAsl) fit l'élégie du malheureux Sa`d ibn Khawla, lorsqu'il mourut à La Mecque.

937 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Si seulement les gens font le legs du quart au lieu du tiers, car l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: '' Le tiers et le tiers est beaucoup''.

938 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), `Umar qui avait eu pour sa part une terre à Khaybar, vint trouver le Prophète (pbAsl) et lui demanda des instructions au sujet de cette terre. ''O Envoyé d'Allah, lui dit-il, je possède une terre à Khaybar et jamais je n'ai eu un bien qui me fût aussi précieux. Que m'ordonnes-tu d'en faire?'' - ''Si tu veux, répondit le Prophète, immobilise le fonds et fait l'aumône de ses produits''. `Umar fit aumône de cette terre en stipulant qu'elle ne serait ni vendue, ni achetée, ni héritée, ni donnée. `Umar en fit aumône pour les pauvres, les proches, l'affranchissement des jougs (des esclaves et des prisonniers de guerre), la voie d'Allah, les voyageurs et les hôtes. Il n'y a aucun mal à ce que celui qui administre le ''waqf'' mange de ses produits selon le bon usage et qu'il en nourrisse un ami, pourvu qu'il ne thésaurise pas.

939 - D'après 'Abd-Allâh ibn 'Abû 'Awfâ (qu'Allah soit satisfait des deux), Talha ibn Musrif a dit: Comme je demandais à `Abd-Allâh ibn 'Abû 'Awfâ (qu'Allah soit satisfait des deux) pour savoir si l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait fait un testament, il me répondit: ''Non''. - ''Mais alors, repris-je, pourquoi a-t-on prescrit aux musulmans de faire un testament? et selon une variante: leur a-t-on ordonné de le faire?'' - ''Le Prophète a fait son testament, répliqua-t-il, c'est le Livre d'Allah''.

940 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) n'a laissé après sa mort ni un dinar, ni un dirham, ni une brebis, ni un chameau et il n'a fait aucun legs.

941 - Récit rapporté par Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui): D'après Sa`îd ibn Jubayr, Ibn `Abbâs dit: ''Le jeudi, ah! ce qu'est le jeudi!'' et il se mit à pleurer si fort, que ses larmes mouillaient les cailloux du sol. Je lui dis: ''O Ibn `Abbâs et qu'est-ce que le jeudi?'' - C'est le jeudi, reprit-il, que les souffrances de l'Envoyé d'Allah (pbAsl) devinrent plus vives; alors il dit: ''Qu'on m'apporte de quoi écrire, afin que je mette par écrit ce qui, dans l'avenir, vous préservera de l'erreur''. 'Une discussion, à ces mots, s'élève; et la discussion auprès d'un prophète est inconvenante. On dit: ''Est-ce qu'il a le délire?'' (Demandez-lui des explications), mais lui, il dit: ''Laissez-moi, ce qui m'occupe maintenant vaut mieux que ce à quoi vous m'invitez''. Au moment de la mort, il fit des recommandations sur trois points: ''Expulsez, dit-il, de l'Arabie les polythéistes; accueillez dûment les députations qui viendront (vers vous), comme moi-même je le faisais''. Et il n'a pas mentionné la troisième recommandation, ou il l'a mentionnée, mais je l'ai oubliée''.

942 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Sa`d ibn `Ubâda consulta l'Envoyé d'Allah (pbAsl) au sujet d'un vœu que sa mère avait fait et qu'elle n'avait pu accomplir avant sa mort. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) lui dit d'accomplir le vœu au nom de sa mère.

943 - D'après `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a interdit les vœux en disant: ''Ils n'empêchent rien; ils servent à soutirer simplement de l'argent à l'avare (Celui qui, par avarice, ne fait pas l'aumône, se trouve amené à la faire par le vœu conditionné dans l'espoir d'obtenir quelque avantage)''.

944 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Ne faites pas des vœux conditionnés. Le vœu conditionné n'apporte pas à l'homme une chose qui ne lui a pas été prédestinée. Toutefois, il soutire de l'argent à l'avare''.

945 - 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) vit un vieillard qui marchait appuyé sur ses deux fils. ''Quel est le but de cet homme?'', demanda-t-il. - ''ll a fait vœu d'aller à pied'', lui répondit-on. - '' Allah, reprit le Prophète, n'a nul besoin de la mortification que s'impose cet homme''. Puis le Prophète ordonna au vieillard de prendre une monture.

946 - `Uqba ibn `Amir (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Ma sœur avait fait vœu d'aller à pied nu jusqu'à la Maison sacrée, et elle me demanda de consulter à ce sujet l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Quand je lui demandai son avis, le Prophète répondit: ''Qu'elle aille à pied et aussi sur une monture''.

947 - `Umar ibn Al-Khattâb (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Allah à Lui la puissance et la gloire vous défend de jurer par le nom de vos pères''.

948 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Celui qui jure et qui, en jurant, a dit: ''Par Al-Lât!'' devra ajouter: ''Il n'y a d'autre divinité qu'Allah''. Quant à celui qui dit à son camarade: ''Viens, que je parie avec toi'', il devra faire une aumône (à titre d'expiation).

949 - 'Abû Mûsâ Al-'Ach`arî a rapporté: Je vins trouver le Prophète (pbAsl) à la tête d'un groupe d'Al-'Ach`ariyyûn pour lui demander de nous procurer des montures. ''Par Dieu! dit-il, je ne vous procurerai pas de montures: Je n'ai pas de quoi vous en procurer''. Nous restâmes chez lui le temps qu'Allah voulut, puis, un lot de chameaux capturés lui ayant été amené, il ordonna de nous donner trois chameaux aux bosses blanches. Quand nous fûmes partis, nous dîmes: ''Allah ne nous bénira pas, car nous sommes venus demander à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) de nous procurer des montures, il a juré qu'il n'en a pas et pourtant il nous les a procurés''. Nous revînmes vers le Prophète et nous lui informâmes de ce que nous avons dit, il nous répondit: ''Ce n'est pas moi qui vous en ai procuré, c'est Allah qui l'a fait. Par Dieu! quant à moi, s'il plaît à Allah! Je ne ferai pas un serment et trouvant ensuite qu'il y a mieux à faire sans que je l'expie et fasse ce qu'il vaut mieux''.

950 - `Abd-Ar-Rahmân ibn Samura (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''O `Abd Ar-Rahman ibn Samura, ne sollicite pas l'autorité, car si tu l'obtiens à la suite d'une sollicitation tu en seras tenu pour entièrement responsable, tandis que si tu l'obtiens sans faire de démarches on t'y aidera. Lorsque tu as juré de faire une chose et que tu juges qu'il y a mieux à faire, expie ton serment et fais ce qu'il y a de mieux''.

951 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte du Prophète le propos suivant: Salomon avait soixante femmes. Un jour, il a dit: ''Cette nuit je vais coucher avec chacune d'elles et chacune de ces femmes deviendra enceinte d'un cavalier qui combattra dans la voie d'Allah''. Aucune de ses femmes ne devint enceinte, sauf une qui mit au monde un enfant à qui il manquait la moitié du corps. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: '' Si Salomon avait prononcé ces mots (s'il plaît à Allah), chacune de ces femmes aurait devenu enceinte d'un cavalier qui combattrait dans la voie d'Allah''.

952 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Par Dieu, celui de vous qui persiste à tenir un serment nuisible à sa famille est plus coupable aux yeux d'Allah que celui qui donne l'expiation qu'Allah lui a imposée''.

953 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que `Umar ibn Al-Khattâb (qu'Allah soit satisfait de lui) dit: ''O Envoyé d'Allah, au temps de l'Ignorance (période antéislamique), j'ai fait le vœu de faire une retraite pieuse pendant une nuit dans la Mosquée Sacrée''. - ''Accomplis ton vœu'', répondit le Prophète.

954 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'il a entendu 'Abû Al-Qâsim (pbAsl) dire: ''Celui qui accuse son esclave d'adultère subira la peine prescrite au Jour de la Résurrection, à moins que son servant ne soit comme il l'a accusé''.

955 - Récit rapporté par 'Abû Dharr (qu'Allah soit satisfait de lui): Un jour j'avais fait affront à un de mes frères (serviteurs) en l'injuriant par sa mère qui était étrangère. Celui-ci vint trouver le Prophète (pbAsl) et le mit au courant. Quand je rencontrai le Prophète (pbAsl), il me dit alors: '''Abû Dharr, tu es un homme en qui reste encore un brin d'antéislamisme''. Je lui répondis: ''O Envoyé d'Allah, celui qui injurie les hommes, sera lui-même injurié par sa mère et de son père''. Le Prophète a dit: '''Abû Dharr, tu es donc un homme en qui reste encore un brin d'antéislamisme: ce sont vos frères ces gens qu'Allah a placés sous votre autorité. Quiconque est maître de son frère doit lui donner à manger de ce qu'il mange lui-même et doit l'habiller comme il s'habille lui-même. N'imposez point à vos serviteurs ce qui est au-dessus de leurs forces et s'il vous arrive de le faire venez-leur en aide''.

956 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Quand l'un de vous reçoit son domestique qui apporte son repas, après avoir eu la peine de le préparer, il doit faire asseoir le domestique avec lui et lui offrir une bouchée ou deux, même si le repas était d'une petite quantité''.

957 - Selon Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''L'esclave qui est sincère vis-à-vis de son maître et qui se distingue par sa piété envers le Seigneur, aura une double récompense''.

958 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Lorsque le serviteur se montre loyal envers son maître, il recevra une double récompense''.

959 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Heureux le serviteur qui meurt, après avoir été distinguer par sa piété envers le Seigneur et par sa sincérité vis-à-vis de son maître. Qu'il est heureux!''

960 - Récit rapporté par Rafî` ibn Khadîj et Sahl ibn 'Abû Hathma (qu'Allah soit satisfait des deux): `Abd-Allâh ibn Sahl ibn Zayd et Muhayyisa ibn Mas`ûd ibn Zayd venus à Khaybar se dispersèrent dans la palmeraie, lorsque Muhayyisa revint vers son compagnon (`Abd-Allâh ibn Sahl), il le trouva assassiné, se débattant dans un flot de sang. Il l'enterra et reprit le chemin de Médine. Alors `Abd-Ar-Rahmân ibn Sahl, en compagnie des deux frères, Muhayyisa ibn Mas`ûd et Huwayyisa ibn Mas`ûd, s'en alla trouver l'Envoyé d'Allah (pbAsl). `Abd-Ar-Rahmân qui était le plus jeune des trois voulut parler, mais l'Envoyé d'Allah (pbAsl) lui dit: ''Que le plus âgé prenne la parole''. Il se tut; et alors ils exposèrent l'affaire de leur compagnon `Abd-Allâh ibn Sahl à l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Le Prophète leur dit: ''Réclamez-vous le prix du sang pour votre compagnon qui a été tué? alors produisez les serments de cinquante hommes d'entre vous (pour affirmer que les juifs de khaybar l'ont bien tué)''. - ''Comment jurerions-nous, répondirent-ils, alors que nous n'avons assisté à rien, que nous n'avons rien vu?'' - ''Alors ce seront les juifs qui, par un serment de cinquante d'entre eux (Si cinquante des proches parents de l'accusé de meurtre jurent par serment qu'il est innocent, il est acquitté. Cela s'appelle qasâma), devront se libérer envers vous de votre accusation''. - ''Comment, répondirent-ils, pourrions-nous accepter le serment des infidèles!'' Et ce fut l'Envoyé d'Allah (pbAsl) qui acquitta à ses frais le prix du sang pour le meurtre.

961 - 'Anas ibn Malîk (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que des gens de `Urayna vinrent à Médine trouver l'Envoyé d'Allah et comme ils furent atteints d'une fièvre, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) leur dit: ''Si cela vous convient, allez boire du lait et de l'urine des chamelles de l'aumône''. Faisant cela, ils furent rétablis, mais ils tuèrent les bergers, revinrent sur leur foi, s'emparèrent des chameaux de l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et s'enfuirent. Aussitôt instruit de cela, le Prophète (pbAsl) dépêcha sur leurs traces des hommes qui les rejoignirent et les ramenèrent. Quand ils furent devant lui, il ordonna de leur couper les mains et les pieds, de leur crever les yeux au fer rouge et de les laisser à ''Al-Harra'' où ils périrent (Au titre de talion, car ces bandits avaient tué les bergers de cette même façon cruelle).

962 - Récit rapporté par 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui): Un juif avait broyé la tête d'une servante entre deux pierres, pour s'emparer de son joyau en argent. Elle fut portée, en agonisant, au Prophète (pbAsl). ''Qui t'a mis dans cet état?, lui demanda-t-on, est-ce un tel, un... tel?'', en mentionnant plusieurs personnes. Lorsqu'on lui nomma le juif, elle fit un signe de tête comme affirmation. On arrêta le juif qui avoua son crime et l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ordonna d'écraser la tête du juif coupable entre deux pierres.

963 - `Imrân ibn Husayn (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que Ya`lâ ibn Munya - ou ibn 'Umayya - se battait avec quelqu'un. L'un d'eux ayant mordu la main de l'autre, ce dernier (Ibn Al-Muthannâ) en retirant sa main de la bouche de l'autre lui fit tomber deux dents de devant. De là un procès qui fut porté devant le Prophète (pbAsl). ''Si, dit celui-ci, l'un de vous mord un de ses frères comme le fait un étalon, il n'a pas droit alors au prix du sang''.

964 - 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que 'Umm Hâritha, la sœur de Ar-Rubay` avait blessé un homme. Ils se disputèrent devant le Prophète (pbAsl). L'Envoyé d'Allah (pbAsl) s'écria: ''La loi du talion! La loi du talion!'' 'Umm Ar-Rubay` dit alors: ''O Envoyé d'Allah! Doit-on se venger d'une telle? Non, par Dieu! On ne se vengera plus d'elle''. Le Prophète (pbAsl) lui répondit: ''Gloire à Allah! O 'Umm Ar-Rubay`! le talion c'est le Livre d'Allah''. Elle objecta: ''Non par Dieu! On ne se vengera plus d'elle''. 'Anas a ajouté: ''Elle ne cessa de protester qu'à la fin les siens de l'homme acceptèrent la rançon. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit alors: ''Certes, parmi les adorateurs d'Allah, il en est qu'Allah dégage des serments qu'ils ont faits en son nom''.

965 - D'après `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Il n'est pas permis de verser le sang d'un musulman qui témoigne qu'il n'y a d'autre divinité qu'Allah et que je suis l'Envoyé d'Allah. Il n'y a d'exceptions que dans les trois cas suivants: pour l'époux adultère, le coupable de meurtre et l'apostat qui abandonne la communauté musulmane''.

966 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Aucun être humain ne sera tué injustement sans qu'une part de la culpabilité n'en retombe sur le premier des fils d' Adam, car il était le premier qui avait commis le meurtre sur la terre''.

967 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Le premier jugement qui sera rendu entre les hommes au Jour de la Résurrection sera celui qui est relatif aux effusions du sang''.

968 - 'Abû Bakra (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Le temps a accompli un cycle complet (c-.à.d. l'année lunaire et l'année luni-solaire avec l'intercalation qui déplace les mois, coïncident cette année) comme au jour où Allah a créé les cieux et la terre. L'année comporte douze mois, quatre d'entre eux sont sacrés: dont trois se succèdent et qui sont dhul-qi`da, dhul-hijja et muharrem et rajab de Mudar (à distinguer du rajab des tribus Rabî`a, qui venait deux mois plus tard) qui se situe entre jumâda et cha`bân''. Puis il poursuivit: ''Dans quel mois sommes-nous?'' - ''Allah et Son Envoyé le savent mieux que nous'', répliquâmes-nous. Le Prophète garda le silence à tel point que nous crûmes qu'il allait lui attribuer un autre nom. Il reprit: ''Ne sommes-nous pas dans le mois de dhul-hijja?'' - ''Certes oui'', répondîmes-nous. - ''Et dans quel pays sommes-nous?'' reprit-il. - ''Allah et Son Envoyé le savent mieux que nous'', répondîmes-nous. Il observa un long silence au point où nous crûmes qu'il allait le désigner sous un autre nom. Puis il reprit: ''N'est-ce pas la Ville sacrée (La Mecque)?'' - ''Certes oui'', répondîmes-nous. Puis il demanda: ''Quel jour sommes-nous?'' Nous lui dîmes: ''Allah et son Envoyé le savent mieux que nous''. Comme il gardait le silence nous crûmes qu'il allait le désigner sous un autre nom. Il reprit: ''Ne s'agit-il pas du jour du sacrifice?'' ''Certes oui, déclarâmes-nous, ô Envoyé d'Allah''. - ''Eh bien! s'écria-t-il, vos sangs, vos biens (Muhammad dit: je crois qu'il a dit aussi: et vos honneurs) vous sont aussi sacrés que ce jour-ci dans cette ville-ci et dans ce mois-ci. Certes vous rencontrerez votre Seigneur et il vous demandera des comptes à propos de vos œuvres. Ne redevenez pas, après mon départ (ma mort) des incrédules (ne retombez pas dans l'erreur) en vous entre-tuant. Que celui qui est ici présent fasse parvenir (mes paroles) à l'absent. Il se peut que celui à qui on transmet une information soit plus avisé que celui qui l'a entendue de ma bouche''. Le Prophète ajouta: ''Ai-je rempli ma mission?''

969 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Deux femmes de Hudhayl s'étant disputées, l'une d'elles frappa l'autre et lui fit faire une fausse couche. Le Prophète (pbAsl) décida qu'il y avait à payer, comme ghurra (Nom spécial donné à l'indemnité due pour avoir provoqué un avortement), un esclave homme ou femme.

970 - Al-Mughîra ibn Chu`ba (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté le récit suivant: Une femme frappa sa co-épouse avec un poteau d'une tente alors que cette dernière était enceinte et la tua. L'une de ces deux femmes était de la tribu de ''Lihyân''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) décida que le prix du sang incomba aux parents de la femme coupable et un esclave à affranchir contre le fœtus. Un homme des parents de la coupable objecta: ''Devons-nous payer le prix du sang d'un être qui n'a ni mangé ni bu ni crié (après sa naissance)? On ne doit rien à l'égard de ce fœtus''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) répondit: ''De la poésie comme celle des bédouins? (c-.à.d. on s'oppose à une peine prescrite par des paroles qui ressemblent à une poésie)''. Et il chargea les parents de la femme du prix du sang.

971 - Al-Mughîra ibn Chu`ba et Muhammad ibn Maslama (qu'Allah soit satisfait des deux) rapportent que `Umar ibn Al-Khattâb ayant demandé aux gens conseil au sujet de l'avortement de la femme, Al-Mughîra ibn Chu`ba répondit: ''Le Prophète (pbAsl) a décidé qu'il y avait à payer, comme ghurra, un esclave, homme ou femme''. `Umar dit alors: ''Rapporte-moi un autre témoin, affirmant tes dires''. Muhammad ibn Maslama vint alors déclarer qu'il était présent quand le Prophète (pbAsl) rendit cette sentence.

972 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ordonnait de couper la main du voleur quand il s'agit de la valeur d'un quart de dinar ou davantage.

973 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Du temps de l'Envoyé d'Allah (pbAsl), on ne coupait pas la main du voleur pour une chose inférieure à la valeur d'un bouclier hajafa ou d'une cuirasse. Et chacun d'eux devait avoir une certaine valeur''.

974 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''L'Envoyé d'Allah (pbAsl) fit couper la main d'un voleur pour un bouclier du prix de trois dirhams''.

975 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Allah maudisse le voleur! celui qui vole un casque, on lui coupera la main; celui qui vole un câble, on lui coupera la main''.

976 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) rapporte que les Qoraychites, attristés de la situation faite à la femme des Banû Makhzûm, qui avait volé, se demandèrent qui irait intercéder en sa faveur auprès de l'Envoyé d'Allah (pbAsl). ''Personne, se dirent-ils, n'osera tenter cette démarche, sinon 'Usâma ibn Zayd, le chéri de l'Envoyé d'Allah (pbAsl)''. 'Usâma ayant entretenu l'Envoyé d'Allah de cette affaire en reçut cette réponse: l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Comment, tu oses intercéder quand il s'agit d'une des pénalités criminelles édictées par Allah!'' Puis, se levant, le Prophète prononça le discours suivant: ''Si ceux qui étaient avant vous ont péri, c'est uniquement parce que si un personnage éminent volait, ils le laissaient tranquille, tandis que si un malheureux volait on lui appliquait la pénalité édictée par Allah. J'en jure par Dieu, s'il advenait que Fâtima, la fille de l'Envoyé d'Allah, commît un vol, je lui couperais la main!''

977 - `Umar ibn Al-Khattâb (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Allah a envoyé Muhammad (pbAsl) avec la Vérité; Il lui a révélé le Livre et dans ce qu'Il lui a révélé il y avait un verset relatif à la lapidation. Nous avons lu ce verset, nous l'avons compris et l'avons retenu. C'est pour cela que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a fait lapider et que nous avons, après lui, fait aussi lapider. Je crains que dans la suite des temps quelqu'un ne vienne dire: ''Par Dieu, nous ne trouvons pas de verset relatif à la lapidation dans le Livre d'Allah''; on tomberait alors dans cette erreur d'abandonner une prescription révélée par Allah. La lapidation, dans le Livre d'Allah, est de droit contre quiconque, homme ou femme, commet l'adultère alors qu'il est marié, quand la preuve est faite par le témoignage, par la grossesse ou l'aveu.

978 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Pendant que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) était à la mosquée un des fidèles arriva et lui dit: ''O Envoyé d'Allah, j'ai commis un adultère''. Le Prophète ayant détourné la tête, l'homme alla se placer du côté vers lequel le Prophète avait le visage tourné et lui répéta: ''O Envoyé d'Allah, j'ai commis un adultère''. Le Prophète détourna de nouveau la tête et l'homme alla se placer du côte vers lequel le Prophète avait le visage tourné. Quand l'homme eut ainsi témoigné quatre fois contre lui-même, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) l'appela et lui dit: ''Es-tu fou?'' - ''Non, ô Envoyé d'Allah''. - ''Es-tu marié?'' - ''Oui, ô Envoyé d'Allah''. - ''Qu'on emmène cet homme et qu'on le lapide!'', s'écria alors le Prophète (pbAsl).

979 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Quand Mâ`iz ibn Mâlik vint trouver le Prophète (pbAsl), celui-ci lui dit: ''Est-il vrai ce qu'est parvenu à ma connaissance à ton sujet?'' Mâ`iz répondit: ''Et qu'est-ce que c'est?'' Le Prophète répliqua: ''Il m'est parvenu que tu avais coïté l'esclave des Banû un tel''. Mâ`iz répondit: ''Oui'' et témoigna quatre fois contre lui-même. Alors, le Prophète ordonna de lui appliquer la peine de la lapidation.

980 - 'Abû Hurayra et Zayd ibn Khâlid Al-Juhanî (qu'Allah soit satisfait des deux) ont dit: Un homme des Arabes vint trouver l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et lui dit: ''O Envoyé d'Allah, je te le demande au nom du Seigneur, ne décide pour moi que d'après le Livre d'Allah''. - ''Oui, dit son adversaire qui était plus instruit que lui, décide entre nous d'après le Livre d'Allah et donne-moi la parole''. - ''Parle'', lui dit l'Envoyé d'Allah (pbAsl). - ''Mon fils, dit le bédouin, était employé chez cet homme et il a abusé de sa femme. Comme on m'avait raconté que mon fils méritait d'être lapidé, je l'ai racheté de ce châtiment en donnant cent moutons et une esclave. Des gens de science que j'ai consultés ensuite m'ont appris que mon fils ne méritait que cent coups de fouet et un exil d'un an et que c'était la femme qui devait être lapidée''. - ''Par Celui qui tient mon âme entre Ses mains, s'écria l'Envoyé d'Allah (pbAsl), je vais décider d'après le Livre d'Allah: on va te rendre tes cent moutons et ton esclave, puis ton fils recevra cent coups de fouet et sera exilé pendant un an. O 'Unays, va trouver la femme de cet homme et si elle avoue sa faute, lapide-la''. 'Unays se rendit auprès de cette femme qui fit des aveux et l'Envoyé d'Allah (pbAsl) donna l'ordre de la lapider. Ce qui fut fait. (Cette femme étant en état de 'ihsân (mariée) devait être lapidée)

981 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) rapporte qu'on amena à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) un juif et une juive qui avaient commis l'adultère. Alors, le Prophète (pbAsl) partit pour rencontrer les (doctes) juifs et leur dit: ''Que trouvez-vous dans le Pentateuque au sujet de la lapidation (comme sanction de l'adultère)?'' - ''Nous noircissons les visages des fornicateurs, les portons sur le dos d'un âne de sorte que leurs visages soient tournés en sens contraire et nous les faisons circuler ainsi dans les rues''. Le Prophète répliqua: ''Apportez donc le Pentateuque si vous êtes véridiques''. On apporta alors le Pentateuque mais le jeune homme qui le lisait, mit sa main sur le passage de la lapidation et lit ce qui le précédait et ce qui le suivait. `Abd-Allâh ibn Salâm qui se trouvait en compagnie de l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit à ce dernier: ''Ordonne-lui d'ôter sa main''. Comme le jeune juif ôta sa main, on trouva le passage relatif à la lapidation. L'Envoyé d'Allah, (en retournant), donna ses ordres afin de lapider les deux juifs (qui avaient commis l'adultère). `Abd-Allâh ibn `Umar, le transmetteur, ajouta: ''J'étais parmi ceux qui les ont lapidés et j'ai vu l'homme protéger la femme contre les pierres''.

982 - D'après `Abd-Allâh ibn 'Abû 'Awfâ (qu'Allah soit satisfait de lui), Ach-Chaybânî a dit: Comme j'interrogeais `Abd-Allâh ibn 'Abû 'Awfâ pour savoir si l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait fait exécuter la lapidation, il me répondit: ''Oui''. - ''Etait-ce, repris-je, avant la révélation de la sourate An-Nûr ou après?'' - ''Je l'ignore'', me répondit-il.

983 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'ai entendu le Prophète (pbAsl) dire: ''Lorsqu'une de vos esclaves fornique et que la preuve en a été faite, infligez-lui la fustigation prescrite, mais ne l'invectivez pas. Si elle fornique de nouveau, infligez-lui la fustigation, mais ne l'invectivez pas. Si elle fornique pour la troisième fois et que le fait ait été prouvé, vendez-la fût-ce au prix d'une corde de poils''.

984 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que comme on amena au Prophète (pbAsl) un homme ayant bu du vin, celui-là le frappa, environ quarante fois, avec deux branches de palmier.

985 - D'après 'Abû Burda Al-'Ansârî (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) disait: ''N'infligez jamais à personne plus de dix coups de fouet à moins qu'il ne s'agisse d'un des châtiments prescrits par Allah''.

986 - D'après `Ubâda ibn As-Sâmit (qu'Allah soit satisfait de lui), comme nous étions auprès du Prophète (pbAsl), il dit: ''Prêtez-moi serment de fidélité en vous engageant à ne rien associer à Allah, à ne commettre ni adultère, ni vol et à ne pas tuer sauf en vertu d'un droit!''. ''Celui d'entre vous qui sera fidèle à cet engagement, reprit le Prophète, trouvera sa récompense auprès d'Allah. Celui qui (en ce monde) aura subi un châtiment pour une infraction à ces engagements, ce châtiment lui servira d'expiation. Quant à celui qui aura commis une infraction qu'Allah aura tenue secrète, c'est à Allah qu'il appartiendra de le châtier ou de lui pardonner s'Il le veut''.

987 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Pas de prix du sang pour un accident provenant d'un animal, d'un puits ou d'une mine. Pour les trésors enfouis l'aumône légale (zakâ) est du cinquième''.

988 - D'après Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait dit: ''Si on accordait aux gens tout ce qu'ils réclamaient, ils auraient réclamé la vie des hommes et leurs biens, mais le serment n'est déféré qu'au défendeur''.

989 - D'après 'Umm Salama (qu'Allah soit satisfait d'elle), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit: ''Quand vous plaidez devant moi, il se peut que l'un de vous soit, plus éloquent que son adversaire, qu'alors je croie qu'il a raison et que je décide qu'il aura droit à quelque chose du bien de son frère, je ne lui donne ainsi en réalité qu'un morceau de l'Enfer; qu'il ne le prenne donc pas''.

990 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) rapporte que Hind bint `Utba, femme de 'Abû Sufyân vint trouver le Prophète (pbAsl) et lui dit: ''O Envoyé d'Allah, 'Abû Sufyân est un homme très avare, il ne me donne pas de quoi nous suffire à moi et à mes enfants. Serait-ce pour moi un péché de prendre de son argent sans l'en aviser?'' - ''Non, lui répondit le Prophète (pbAsl), prends de son argent de quoi suffire à toi et à tes enfants mais sans en abuser''.

991 - Al-Mughîra ibn Chu`ba (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Allah, l'Exalté vous a interdit trois choses: la désobéissance aux mères, l'enterrement des petites filles vivantes et le refus de rendre aux autres leurs droits ou la réclamation de ce à quoi on n'a pas droit. Allah, en outre réprouve trois choses: les malins propos, la mendicité importune et le gaspillage des biens''.

992 - `Amr ibn Al-`As (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'il a entendu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dire: ''Le juge qui décide d'après ses propres lumières et donne une solution juste aura droit à une double récompense; s'il juge d'après ses propres lumières et donne une solution fausse, il n'aura droit qu'à une seule récompense''.

993 - D'après 'Abû Bakra (qu'Allah soit satisfait de lui), j'ai entendu le Prophète (pbAsl) dire: ''Qu'aucun magistrat ne prononce de sentence entre deux personnes quand il est en colère''.

994 - D'après `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Celui qui innovera dans notre religion des choses qui n'en font pas partie est un apostat''.

995 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Tandis que deux femmes étaient avec leurs deux enfants, un loup survint et emporta l'un des enfants. La première dit à l'autre: ''C'est ton enfant que le loup avait emporté'' et l'autre lui répondit: ''Non c'était le tien''. Elles portèrent plainte devant David qui se prononça en faveur de la plus âgée. En sortant, elles rencontrèrent Salomon le fils de David (que la paix soit sur eux) et lui exposèrent l'affaire. ''Qu'on m'apporte un couteau, dit Salomon, je vais partager l'enfant entre vous deux''. ''Ne fais pas cela, qu'Allah te fasse miséricorde, s'écria la plus jeune, c'est son fils!''. Salomon jugea alors en faveur de la plus jeune.

996 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Un homme avait acheté un immeuble d'un autre homme. L'acheteur de l'immeuble trouva dans son fonds une jarre pleine d'or. Il dit alors (au vendeur): ''Prends cet or, car je ne t'ai acheté que le sol et n'ai point acheté d'or de toi''. - ''Moi, répliqua l'ancien propriétaire du sol, je t'ai vendu le sol et tout ce qu'il contenait''. Ils allèrent trouver un homme qu'ils prirent pour arbitre: ''Avez-vous d'enfants?'', demanda l'arbitre. - ''Moi, dit l'un, j'ai un fils''. - ''Et moi, dit l'autre, j'ai une fille''. - ''Eh bien!, reprit l'arbitre, mariez le jeune homme avec la jeune fille; dépensez pour vous une partie de cet or et faites aumône d'une autre partie''.

997 - Zayd ibn Khâlid Al-Juhanî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Un homme vint trouver l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et le questionna au sujet des objets trouvés. ''Remarque bien l'enveloppe de l'objet et le cordon qui le ferme, puis annonce ta trouvaille pendant un an, si le propriétaire se montre (rends-la lui); sinon fais-en ce que tu voudras''. - ''Et si c'est un mouton égaré?'', demanda l'homme. - ''ll sera, répondit-il, à toi, à ton frère ou au loup''. - ''Et si c'est un chameau égaré?'' - ''Tu n'as pas à t'en occuper; il a son outre (c-.à.d. son réservoir d'eau dans l'estomac) et ses chaussures (c-.à.d. ses sabots), il saura manger des plantes et s'abreuver jusqu'au moment où son propriétaire le retrouvera''.

998 - 'Ubayy ibn Ka`b (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Du temps du Prophète (pbAsl), j'avais trouvé une bourse contenant cent dinar. Je la portai au Prophète (pbAsl) qui me dit: ''Fais connaître ta trouvaille pendant un an''. Je le fis sans que quelqu'un vînt reconnaître la bourse et j'allai de nouveau vers le Prophète qui me répéta: ''Fais connaître ta trouvaille pendant un an''. Je le refis sans plus de succès que la première fois. Je retournai auprès du Prophète qui m'engagea une troisième fois à faire connaître ma trouvaille pendant une année. Je le fis vainement et, quand je revins le trouver pour la quatrième fois, il me dit: ''Retiens le nombre de pièces de cette bourse, la nature de son enveloppe et son système de fermeture; si son propriétaire vient (la réclamer, donne-la lui); sinon dispose de cette bourse''. (Le transmetteur ajoute: Plus tard je le rencontrai à La Mecque et il me dit: ''Je ne sais plus s'il s'agit de trois ans ou d'un seul'').

999 - D'après `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Que personne, absolument personne, ne traie l'animal d'un homme sans que celui-ci ne lui en ait donné l'autorisation. L'un de vous aimerait-il qu'on vînt dans son appartement, briser son garde-manger et emporter ses vivres? Or les mamelles de vos animaux sont comme vos garde-manger où vous conserver vos aliments. Que personne donc, absolument personne, ne traie l'animal de quelqu'un sans que celui-ci lui en ait donné l'autorisation''.

1000 - `Uqba ibn `Amir (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Nous demandâmes à l'Envoyé d'Allah (pbAsl): ''O Envoyé d'Allah! Tu nous envoies en mission et il nous arrive de demeurer chez des gens qui ne nous offrent pas l'hospitalité, que penses-tu de cela?'' L'Envoyé d'Allah répondit alors: ''Lorsque vous descendez chez des gens qui ordonnent de vous fournir ce qu'il convient d'offrir à des hôtes, acceptez leur hospitalité. S'ils ne le font pas, prenez-leur tout ce qui est dû à un hôte par des gens de leur condition (en le demandant - ou selon une variante en les critiquant)''.

